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Vu le décret présidentiel du 25 Joumda El Oula 1426
correspondant au 2 juillet 2005 portant nomination de
M.�Moussa Bentamer, en qualité de directeur de
l�administration des moyens au ministère de la petite et
moyenne entreprise et de l�artisanat ;

Arrête :

Article 1er. � Dans la limite de ses attributions,
délégation est donnée à M. Moussa Bentamer,  directeur
de l�administration des moyens à l�effet de signer, au nom
du ministre de la petite et moyenne entreprise et de
l�artisanat, tous actes et décisions y compris les arrêtés.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  7 Chaâbane  1426  correspondant  au
11 septembre 2005.

Mustapha BENBADA.
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Arrêté   du   7   Chaâbane   1426 correspondant   au
11 septembre 2005 portant délégation de
signature au directeur de l�organisation des
professions et des métiers.
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le ministre de la petite et moyenne entreprise et de
l�artisanat,

Vu le décret présidentiel n° 05-161 du 22 Rabie
El��Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-82 du 25 Dhou El Hidja
1423 correspondant au 26 février 2003 portant
organisation de l�administration centrale du ministère de
la petite et moyenne entreprise et de l�artisanat ;

Vu le décret exécutif n° 04-145 du 15 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 5 mai 2004 autorisant les membres
du Gouvernement à déléguer leur signature ;

Vu le décret présidentiel du 7 Chaoual 1424
correspondant au 1er décembre 2003 portant nomination
de M. Amar Gaoua, en qualité de directeur de
l�organisations des professions et des métiers au ministère
de la petite et moyenne entreprise et de l�artisanat ;

Arrête :

Article 1er. � Dans la limite de ses attributions,
délégation est donnée à M. Amar Gaoua,  directeur de
l�organisations des professions et des métiers à l�effet de
signer, au nom du ministre de la petite et moyenne
entreprise et de l�artisanat, tous actes et décisions à
l�exclusion des arrêtés.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  7  Chaâbane  1426  correspondant  au
11 septembre 2005.

Mustapha   BENBADA.

Arrêté   du   7   Chaâbane   1426   correspondant   au
11 septembre 2005 portant délégation de
signature au directeur du développement de
l�artisanat.
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le ministre de la petite et moyenne entreprise et de
l�artisanat,

Vu le décret présidentiel n° 05-161 du 22 Rabie
El��Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-82 du 25 Dhou El Hidja
1423 correspondant au 26 février 2003 portant
organisation de l�administration centrale du ministère de
la petite et moyenne entreprise et de l�artisanat ;

Vu le décret exécutif n° 04-145 du 15 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 5 mai 2004 autorisant les membres
du Gouvernement à déléguer leur signature ;

Vu le décret présidentiel du 7 Ramadhan 1424
correspondant au 2 novembre 2003 portant nomination de
M. Abdelkader Benbouali, en qualité de directeur du
développement de l�artisanat au ministère de la petite et
moyenne entreprise et de l�artisanat ;

Arrête :
Article 1er. � Dans la limite de ses attributions,

délégation est donnée à M. Abdelkader Benbouali,
directeur du  développement de l�artisanat à l�effet de
signer, au nom du ministre de la petite et moyenne
entreprise et de l�artisanat, tous actes et décisions à
l�exclusion des arrêtés.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  7  Chaâbane  1426  correspondant  au
11 septembre 2005.

Mustapha   BENBADA.

MINISTERE DE L�INDUSTRIE

Arrêté du 26 Joumada El Oula 1426 correspondant au
3 juillet 2005 fixant la composition du jury du
prix algérien de la qualité.

����

Par arrêté du 26 Joumada El Oula 1426 correspondant
au 3 juillet 2005 et en application de l�article 4 du décret
exécutif n° 02-05 du 22 Chaoual 1422 correspondant au 6
janvier 2002 portant institution du prix algérien de la
qualité, la composition du jury du prix algérien de la
qualité pour l�année 2005 est fixée comme suit :

� M. Ali Aoun, président directeur général du groupe
SAIDAL, président ;

� M. Abdelkader Boumessila, président directeur
général de l�entreprise portuaire de Béjaïa, membre ;

� M. Ammar Khenafi, président directeur général de la
société du ciment de Aïn Touta, membre ;

� M. Abdelkrim Boughadou, directeur de la
compétitivité et du développement durable au ministère de
la petite et moyenne entreprise et de l�artisanat, membre ;


